
05-POUVOIR
JUSTICE

LG LATIN

03-SOCIÉTÉ
SOCIÉTÉ



“
La justice – Un principe
moral de la vie sociale
Etymologie : du latin justitia, justice, ayant lui-même pour
racine, jus, juris, le droit au sens de permission en
matière de religion. La justice est un principe moral de la
vie sociale fondé sur la reconnaissance et le respect du
droit des autres qui peut être le droit naturel (l'équité) ou
le droit positif (la loi). La justice est aussi le pouvoir d'agir
pour faire reconnaître et respecter ces droits. (...) Au
niveau d'un Etat, la Justice est le pouvoir judiciaire qui
prend la forme d'une institution ou d'une administration
publique constituée d'un ensemble de juridictions
chargées d'exercer ce pouvoir (Tribunaux, cours...). La
justice s'appuie sur des règles édictées par des instances
extérieures (Constitution, traité, loi, règlement) ainsi que
sur des textes élaborés au cours de l'exercice du pouvoir
judiciaire (jurisprudence).
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